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M m e  Marie-Josée Méfhot 
Çoordonnatriie du recrétatiat de la commission 
Prolongement de l’autoroute 410 Sherbrooke 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) ClR 6A6 

Sujet : OppoJition au tracé de ia variante (El - Sud) du projet de prolongement de 
L’autoroute 410. 

Piem Bourque, résidant au 
personnes de mon secteur, je m’implique dans un mite de citoyens qui a uw le jour 
en 2003. Ce regroupement s’est formé promptement suite à une information uouiant 
qu’un nouveau tracé d’autoroute à quatre uoies étaient à l’étude. Selon plusieurs cartes 
topographique de la ville de Sherbrooke, ce tracé était préuus depuis plusieurs années 
et ce dans une autre zone Le déwloppement urbain s’est donc rapidement réalis6 dans 
notre secteur et ce, depuis plus de trois &%ennies. On y dénombre plus de 300 
propriétk, dans un espace paisible, &paré par un champ de moins de 200 mètres. 

rue incas depuis octobre 19%. Comme plusieurs 

Ce nouveau tmcé étudié par le MTQ, venait troncher deux quartiers à haute densité de 
population. le vous assure que j’ai passé beaucoup de temps à m’interroger de la 
logique de cette démarche! II fallait s’impliquer à tout prix, pour ne p a s  subir et faire 
subir aux nombreuses familles qui y viuent. un des plus grand flot de véhicules routier 
en Estrie et ce sur un espace urixain restreint. 

Commtntrires e# PnteRogoklons (hade d’împclcl tonore) 

Ayant pris connaissance de l’étude d‘impact more, j’ai réalisé mec stup&factlon que la 
plus grande concentmüon de population touchée par le tmcé entier, se tmwait dom le 
secteur w j’habite. En concentmnt mes obrenrations s u r  les varianter ouest A et B, j’ai 
relevé des écarts plutôt inquiétant i’ai appris que le dBA est une unité de mesure dont 
l’échelle est logarithmique. Un tableau expliquant cette technologie, fait parti d’un 
guide du MTQ SUI la nomination de : w Mieux s’entendre aux le bruit routier ’z 

Sur ce tableau, il est expliqué que lorsque nous augmentons le niveau more  de 3 dBA. 
il faut multiplier l’énergie sonore par deux. 

A l’annexe 6 de l‘étude d‘impact sonore nommé : a Bilan des différentes varionter de 
l’étude *, le tableau 11 est éloquent On y dénote que la variante A (Stxteur ferme Ste- 
Catherine) subiru une hourie de 45 dBA. Aucune résidence touchée n’a été citée sur ce 



tableau! Pour la variante B sud, nous observons une hausse de 75 dB et ce pour 244 
résidences officiellement dénombrées dans l’étude. 

Si chaque doublement de l’énergie sonore entmine une hausse du niveau de 3 dB, je ne 
peux que constater que la mcdélixition entre la variante A et B. no01 indique que la 
variante B sud, ressentirait deux fois plw d‘impact more que Io variante A. Dani le 
même tableau, il est mentionné que pour la variante & une résidence seulement aura 
un impact fort et 30  auront un impact moyen. Alors que pour la variante B-sud 37 
résidences auront un impact fort et 52 auront un impact moyen. Ces résidences se 
situent principalement sur les rues de Toulon, Trieste, de Twruille, des Iroquois, des 
Incas, Isabelle, des Appaladw et Montantes. 

Selon la modélimüon, le contrecoup sonore de notre résidence passera d’autour de 40 à 
60 dBA. Sachant que les études m r e s  sont basées sur une moyenne de 24 heures, 
quelles seront les périodes de la joumée ou cette voleur sera plus élevée? En tenant 
compte qu’une préukion conrenratrice parie de plus de 2oooO véhicules par jour, Je 
reste à penser que  ces deux quartiers à haute densité de population, seront fortement 
hypoth6qués par ce fort débit routier. 

Finalement, je n’ai p a s  la prétention d’être connaisseur dans le domaine der relevés 
d’impacts sonores. Toutefois, la seule compilation sur le niveau de bruit releuée sur ies 
vingt M e u r s  d’éualuation me rend perplexe. A la M i o n  3.1.2 de l’étude d’impact 
sonore, le tableau 5 identifie la mqrenne de dBA sur une période de trois heures de 
relevé. Sachant que le débit de circulation est à son maximum de 7 :O0 à 8 :45 le matin 
ainsi qu’entre 16 et 18 -30 en fin de journée, pourquoi avons nous seulement des 
prise de lectures sonore entre 9 :O0 et C? O0 et 13 a0 à 16 a0 en après-midi? N’y a-t’il 
pas ambiguité! La modélkation aumit-elle été dans la même moyenne de dB, si les 
lecturrr aumient été effectuées dans cet périades beaucoup plus acholondéei? Poser la 
question. c’est peut être y répondre. 

Pour toute ces miront, je crois que le secteur à haute densité humaine que j’occupe 
auec bonheur depuis 15 ans, serait sans contredi  le plus pénalisé du  tracé entier. Le 
prolongement naturel de la 410, vers le chemin de  la montée d’Ascot, et la proximité de 
I’Uniuersité ainsl que biens d’aubes aip& relevant de la xrnté publique, me porte à 
croire que le tracé soumis par le MTQ, et appuyé par le conseil de ville de Sherbrooke 
(résolution c m  2006-3599-00). est xlnr aucun doute le moins pénalisant pour les 
humains que nous sommes. 

Je tiens à UWI remercier M m e  la Présidente et M. le Commissaire de votre écoute, de 
votre owerture d’esprit ainsi que de votre sens critique autant à l’égard du promoteur 
du projet, que  des personnes qui seront de près w de loin auantagé ou désaiantogé 
par ce projet d’envergure. 

Sherbrooke, le 24 septembre 2006 
Rem Bourque 


